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Collectif Éthique Sur l'Étiquette.  

La base du collectif c’est : «le respect des droits de l’homme au tra-
vail et dans le monde». 
 
La nouvelle campagne lancée en novembre 2009 qui s’intitule : «droits 
des travailleurs… liquidation totale,» est orientée vers quatre grands dis-
tributeurs français : Auchan, Carrefour, Casino, Leclerc. 
 
L’action est centrée sur le domaine du textile. Les pratiques des grandes 
marques sont dénoncées, mais les enseignes de la grande distribution 
ont également leur part de responsabilité. 
 
La sensibilisation du consommateur a progressé à la suite du développement du commerce équitable, de 
la prise de conscience autour du thème du développement durable et plus généralement des contrecoups 
de la mondialisation. Les enseignes l’ont senti et se sont appropriées ces concepts en les mettant à leur 
sauce. Elles se servent du mot «éthique» à des fins publicitaires. 
 
Une étude a été réalisée auprès de 440 travailleurs dans 4 pays, Sri Lanka, Inde, Bangladesh,Thaïlande, 
c’est édifiant : peu ou pas d’hygiène et sécurité au travail, des salaires minuscules, heures supplémentai-
res pas payées, impossibilité de se syndiquer. Toutes formes de discrimination pèsent sur les femmes qui 
sont à 80% des employés dans l’industrie et l’habillement.  
 
Les géants de la distribution imposent leurs prix aux fournisseurs, modifient les délais, annulent des com-
mandes, provoquant ainsi des répercutions graves sur les conditions de travail et de vie des gens de ces 
pays. �  
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les actions syndicales ou 
politiques contre ce sys-
tème.   
 
Revendiquons un bouclier so-
cial, qui permette de tout fi-
nancer avant de gonfler les 
capitaux inertes ! 
 
Pour le 1er mai, chaque mili-
tant Cfdt pourrait venir avec 
un bouclier orange (façonné 
par ses soins, vive la diver-
sité créative) pour symboli-
ser la nécessité de protéger 
les plus faibles et non pas 
les plus riches.  
 
Pour réussir cette fête, le 20 
avril  sera consacré à des 
diffusions de tracts en ville 
et surtout au sein des entre-
prises où nous sommes im-
plantés pour inviter les sala-
riés à venir exprimer leurs 
souhaits et leurs espéran-
ces. 
 

�  Luc THORAL  
 
  
  
 

 

Le 1er mai est un évènement, la 
fête mondiale du travail, de tous 
les salariés du monde ! Certes, 
pour certains, ce n'est qu'un jour 
férié, mais de nombreux syndica-
listes vont battre le pavé pour 
adresser un message d'inquié-
tude, de questionnement et d'at-
tentes aux patronats et gouverne-
ments des différents pays indus-
trialisés.  
 
Cette fête est là pour se rappeler 
toutes les conquêtes du droit du 
travail, et toutes les actions actuel-
les de par le monde pour continuer 
cette conquête. Chacun est une 
boucle dans le maillage de l'action 
sociale, c'est la mobilisation coor-
donnée du maximum qui permet 
les avancées pour l'ensemble de 
l'humanité. 
 
La crise financière marque une 
étape dans l'histoire du capita-
lisme qui n'est pas mis à mal, mais 
cette étape génère de nombreux 
chômeurs de longues durées.  
 
L'accès à l'emploi est devenu plus 
difficile depuis une dizaine d'an-
née, et l'ensemble des ressources 
sociales en souffre. Les grands 
financiers surfent sur la misère 
générée qui limite les réactions de 
ceux, bien contents, qui ont un 
emploi...  
 
Mais à notre place de salarié, 
quelles actions conduisons 
nous pour accueillir des jeunes  
en stage, pour former des salariés 
qui vont permettre de réduire les 
heures supplémentaires... et par-
tager le travail.  
 
La Cfdt l'a fait avec les 35 h, il 
nous faut le refaire avec les heu-
res sup. 
 

Il y a quelques jours, l'Union Dé-
partementale était sollicitée pour 
donner un avis sur une demande 
de dérogation départementale à la 
durée maximale hebdomadaire de 
travail dans l'agriculture, au pré-
texte qu'il n'y avait plus assez de 
personnels formés...  
 
Et quand ceux qui sont formés se-
ront en invalidité ou à la retraite, 
comment fera-t-on ? Jusqu'à 
quand leur demandera-t-on de 
rester à leur poste...  
 
De même, les entreprises mettent 
la pression pour faire partir leurs 
salariés en ruptures convention-
nelles plutôt que d'engager un 
PSE (Plan Social Economique), ce 
qui leur permet de choisir ceux 
qu'il faut faire partir, en s'exoné-
rant des critères. 
 
Le débat est fortement engagé 
contre le bouclier fiscal, principe 
idéologique antisocial qui pénalise 
l'économie réelle, contribue à ren-
forcer les capitaux de ceux qui les 
détiennent au détriment du travail 
et de l'accès à l'emploi.  
 
Seule la mobilisation du plus 
grand nombre pourra soutenir 
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En novembre 2009 les organisa-
tions syndicales et l'Union Patro-
nale des artisans (UPA) ont signé 
un accord contre les discrimina-
tions au sein des entreprises de 
l'artisanat de la Loire. 
 
Cette accord a été suggéré et pré-
paré par le CTEF de Loire Sud. 
Par la suite, les partenaires so-
ciaux, chargés de le mettre en 
oeuvre se le sont approprié, et 
l'ont élargi à l'ensemble du dépar-
tement. Il est tout de même re-
grettable que le MEDEF et la 
CGPME ne l'aient pas signé. Ce 
qui ne montre pas une preuve de 
bonne volonté de leur part. 
 
Aujourd'hui, cet accord se met en 
oeuvre et un comité de pilotage 
se constitue. 
 
Très prochainement, une forma-
tion sur les discriminations sera 
organisée pour ce comité auquel 
pourront se joindre quelques mili-
tants supplémentaires, intéressés 
par cette préoccupation de l'égali-

té et la dignité de tous : les fem-
mes, les hommes, les jeunes, 
les seniors, les personnes han-
dicapées, les personnes d'origi-
nes (supposées) étrangères... 
 
Notre travail syndi-
cal est d'identifier 
les situations de dis-
crimination et d'in-
terpeller leurs au-
teurs ainsi que l'em-
ployeur qui doit agir 
pour mettre fin à ces 
pratiques. 
 
Dans la mesure du possible, il 
est important de remédier aux 
situations de discrimination à 
l'amiable. Toutes les situations 
ne sont pas le fruit d'une volonté 
de nuire.  
 
A un moment ou un autre, cha-
cun peut se trouver dans une 
situation où il peut développer 
une situation discriminante, 
sans en avoir conscience. C'est 
bien le regard des autres qui 

Objectifs : 

 

L’objectif de cet accord est de faire du refus de la discrimination et de la promotion de l’éga-
lité de traitement un axe incontournable de la vie de l’entreprise afin de favoriser la justice et 
l’égalité pour tous. 

 

Cet accord vise à rappeler les obligations faites en matière de non discrimination par le code 
du travail, le code pénal et par les traités internationaux ratifiés par la France. Plus avant, les 
signataires souhaitent, par cet accord, se donner des objectifs concrets d’action matériali-
sant leur volonté de rendre effectif ce droit anti-discriminatoire et de promouvoir, au quoti-
dien, l’égalité de traitement dans les entreprises. 

 

peut permettre d'en prendre 
conscience et de corriger ses 
attitudes. 
 
Toutefois, il arrive que des situa-

tions soient plus fla-
grantes et réellement 
dégradantes, à ce 
moment des mesures 
disciplinaires, voire 
judiciaires peuvent 
être envisagées. Quoi 
qu'il en soit, militants 
syndicaux, nous de-
vons être attentifs et 
intervenir pour que 

chacun garde son entière digni-
té. 
 
Si vous avez connaissance de 
situation de discrimination, 
veuillez en faire part à l'Union 
Départementale, afin que 
nous puissions les recenser 
et valoriser les initiatives cor-
rectives, voire accompagner 
les équipes qui en ont besoin.  
 

�  Luc THORAL 
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Emploi, pouvoir d’achat et retrai-
tes sont les trois mots d’ordre de 
l’intersyndicale pour les 
semaines à venir.  
 

Réunies le 30 mars 
dernier, CFDT, CGT, 
FSU, Solidaires et Un-
sa ont convenu d’un « 
plan de travail » com-
mun : « Après avoir 
dressé un bilan positif 
des mobilisations du 23 
mars, l’intersyndicale a 
préparé sa feuille de 
route pour les semai-
nes à venir avec 
comme points d’orgue 
une interpellation du 
président de la Répu-
blique ainsi que la pré-
paration du 1er Mai », a 
indiqué le secrétaire 
général adjoint de la CFDT, Mar-
cel Grignard, à l’issue de la ré-
union. 

 

Peser sur le Sommet social 
 

Pour la CFDT, il est indispensable 
de continuer le travail en commun 
avec les autres organisations syn-
dicales débuté il y a quinze mois, 
autour de trois mots d’ordre liés 
les uns aux autres : l’emploi, le 
pouvoir d’achat et les retraites. 

Dans l’attente du Sommet social 
promis par le chef de l’État, mais 
dont la date n’est toujours pas 
fixée, l’intersyndicale a décidé d’« 
interpeller le président de la Répu-
blique sur la situation des salariés 
». De façon à les associer à cette 
interpellation – dont le texte sera 
mis au point dans les jours à venir 

–, des initiatives seront prises « 
autour du 20 avril, pour mettre en 

avant la réalité de ce 
que vivent les sala-
riés du privé comme 
du public ».  

 

Dans ce contexte, le 
1er Mai se devra d’« 
être un temps fort de 
l’action intersyndi-
cale, en mobilisant 
au-delà du seul ré-
seau militant ». 

 

Toutes les formes de 
mobilisation permet-
tant d’établir une 
étroite relation avec 
le quotidien des sala-
riés seront donc les 

��	�������
�	��
����
	�������������$���	��
	���	��� ��	�� �	�
����	��%�����
	��
����	���	���	���	�	�����������	����	��������$������ ��	�������
�	�������" 	� �����

 ��	

	��	���	&�	������	
#�

Après avoir dressé un 
bilan positif des mobi-
lisations du 23 mars, 
10 000 personnes dans 
les rues de Saint 
Etienne, 5000 à 
Roanne, dont 2000 
militants Cfdt. 

L’intersyndicale a pré-
paré sa feuille de route 
pour les semaines à 
venir avec comme 
points d’orgues une 
interpellation du Pré-
sident de la Républi-
que par un dépôt de 
motion à la Préfecture 
de la Loire le 20 avril, 
ainsi que la prépara-
tion du 1 er Mai ».  

bienvenues.  

Pour la CFDT, ce 1er Mai doit 
par ailleurs « s’inscrire en lien 
avec l’action du syndicalisme 
international, notamment au-
tour des thèmes du travail dé-
cent, d’un nouveau modèle de 
croissance plus durable et de 
la nécessaire régulation au 
niveau international ». 

 

Enfin, les retraites étant un 
sujet incontournable des se-
maines à venir, l’intersyndicale 
demandera au gouvernement 
que la concertation annoncée 
soit « sérieuse et de qualité ». 
�  
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Le salarié dont le contrat de 
travail a été rompu pour motif 
économique sans que l’em-
ployeur lui ait proposé le béné-
fice d’un CTP alors qu’il aurait 
dû le faire peut souscrire direc-
tement ce contrat avec la filiale 
de l’AFPA (ou avec « Pôle em-

ploi » dans les 
bassins d’emploi 
du Havre, de Niort, 
de Calais, de Châ-
teauroux, de Châ-
t e l l e r a u l t ,  d e 
Douai, de l’Étang 
de Berre, de Mul-
house d’Auxerre, 
de Dreux, des Mu-
reaux-Poissy, de 

Saint-Quentin, de la Vallée de 
l’Arve, de Hagetmau, de Briey-
bassin houiller, de Marne 
moyenne, de Thiers et de Saint-
Etienne), dans un délai de 14 
jours à compter de son inscrip-
tion comme demandeur d’em-
ploi.  
 
Il doit alors communiquer à la 
filiale de l’AFPA (ou, le cas 
échéant, à « Pôle emploi ») 
l’ensemble des éléments né-
cessaires à l’établissement du 
contrat. Pôle emploi peut l’aider 
dans cette démarche. 
 
A l’issue du CTP, le référent 
doit remettre au bénéficiaire un 
passeport pour l’emploi, outil de 
capitalisation des compétences 
et de suivi du parcours de tran-
sition professionnelle.  
 
Tout au long du CTP, il doit 
également assurer un entretien 
hebdomadaire avec le bénéfi-
ciaire du contrat, en face à face 
ou par téléphone. 
 
Quelle que soit sa situation à 
l’issue du contrat, le titulaire du 
CTP se voit offrir, par la filiale 

Le CTP est signé entre le salarié 
concerné et la filiale de l’Associa-
tion nationale pour la formation 
professionnelle des adultes 
(AFPA) spécialement créée à cet 
effet (« Transitio CTP »). Cette 
filiale dispose d’un correspondant 
dans chaque Maison de l’emploi 
concernée par le dis-
positif du CTP.  
 
Toutefois, dans les 
nouveaux bassins 
d’emploi où est expéri-
menté le CTP (soit, à 
l’heure actuelle, le Havre, 
Niort, Calais, Château-
roux, Châtel leraul t , 
Douai, l’Étang de Berre, 
Mulhouse, Auxerre, Dreux, Les Mu-
reaux-Poissy, Saint-Quentin, la Val-
lée de l’Arve, Hagetmau, Briey-
bassin houiller, Marne moyenne, 
Thiers et Saint-Étienne, voir ci-
dessous), les missions dévolues à 
la filiale de l’AFPA sont assurées 
par « Pôle emploi ». 
 
Un contrat de transition profes-
sionnelle est, en outre, proposé 
aux personnes ayant adhéré à 
une convention de reclassement 
personnalisée (CRP) à compter 
de la date suivante : 
 

�  Le 24 juillet 2009 dans les bas-
sins de Briey-bassin houiller, 
Marne moyenne, Thiers et Saint-
Étienne. 
 
Chaque salarié susceptible de 
bénéficier du contrat de transition 
professionnelle doit être informé 
par son employeur, individuelle-
ment et par écrit, du contenu du 
contrat de transition profession-
nelle et de la possibilité qu’il a 
d’en bénéficier.  
 
Pour cela, l’employeur doit re-
mettre au salarié, contre récépis-
sé, un document d’information 
sur le CTP. 

�	����������	����������������	������	
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Mis en place à titre expérimental 
dans certains bassins d’emplois 
précisément délimités (le 3 octobre 
2009 dans les bassins d’emploi de 
Briey-bassin houiller, Marne moyenne, 
Thiers et Saint-Étienne, dont la délimi-
tation précise est fixée par l’arrêté du 
1er octobre 2009), le Contrat de 
Transition Professionnelle (CTP) 
s’adresse aux salariés dont le li-
cenciement économique est envi-
sagé dans une entreprise non sou-
mise à l’obligation de proposer un 
congé de reclassement.  
 
Dans les entreprises concernées, 
l’obligation faite à l’employeur de 
proposer un contrat de transition 
professionnelle se substitue à l’o-
bligation de proposer une conven-
tion de reclassement personnalisé. 
 
Laurent Wauquiez, secrétaire d’E-
tat chargé de l’emploi s’est rendu, 
vendredi 13 novembre, à Saint-
Etienne afin d’installer le site du 
Contrat de Transition Profession-
nelle pour le bassin d’emploi de 
Saint-Etienne (Loire, Haute-Loire 
et Ardèche). Le CTP a également 
été lancé dans la région sur le 
bassin de la Haute-Savoie. 
 
Le contrat de transition profession-
nelle, d’une durée maximale de 12 
mois, a pour objet le suivi d’un par-
cours de transition professionnelle 
pouvant comprendre des mesures 
d’accompagnement, des périodes 
de formation et des périodes de 
travail au sein d’entreprises ou 
d’organismes publics.  
 
Pendant la durée de ce contrat, et 
en dehors des périodes durant les-
quelles il exerce une activité rému-
nérée, le titulaire du CTP perçoit 
une « allocation de transition pro-
fessionnelle » égale à 80 % du sa-
laire brut moyen perçu au cours 
des 12 mois précédant la conclu-
sion du CTP. 
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 - l’observatoire des métiers mis 
en place pour anticiper sur les 
besoins futurs du bassin d’emploi 
- la commission des financeurs 
qui permet le suivi financier. 
 

�  Laurent PICOTO 
 

de l’AFPA (ou Pôle emploi dans 
les bassins d’emploi qui relèvent 
de sa compétence), la possibilité 
de maintenir, pour une période 
maximale de six mois, le contact 
avec son référent pour tous 
conseils et assistance dans la 

mise en oeuvre de son parcours 
professionnel. 
 
Le 9 mars 2010 une réunion à la 
Préfecture de Saint-Étienne pré-
sente les premiers chiffres ainsi 
que les outils permettant le suivi 
du CTP : 

(Suite du CTP) 

����'�(�)�
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leurs collègues. Voici quel-
ques éléments qui montrent 
que nous devons aller vers 
eux pour les accompagner 
face à leurs difficultés.  
 
L'action ne s'arrête pas là, pour 
porter des fruits, c'est-à-dire 
arriver à organiser les salariés 
des petites entreprises, cette 
enquête doit continuer et être 
portée par les Unions Locales 
et Sections concernées. A Saint 
Etienne, il est envisagé de faire 
une permanence mobile tous 
les mois  au même endroit. 
Tout d'abord pour informer des 
résultats, et régulièrement pour 
aller à la rencontre des salariés, 
et si possible créer une habi-
tude. Lors de ces permanen-
ces, avec la camionnette, sera 
distribuer un petit journal  A4 
plié en 2, avec un édito, des 
résultats d'actions en entrepri-
ses, et un article sur un thème 
particulier.  
 
Par la suite, on voudrait propo-
ser des réunions publiques , 
par trimestre sur des thèmes 
particuliers comme les retraites 
par exemple... Il faut aller vers 
les salariés sans attendre qu’ils 
viennent. L'avenir de la repré-
sentation des salariés et du 
syndicalisme en dépendent !  
 

�  Luc THORAL 

La Cfdt est présente et organise 
les salariés des entreprises qui ont 
du droit syndical, c'est-à-dire des 
entreprises de plus de 
50 salariés. Toutefois, 
la majorité des sala-
riés sont dans les au-
tres entreprises (dans 
la Loire 60%) et vien-
nent aux permanen-
ces interpro quand ils 
ont des problèmes, et 
souvent quand il y a 
des ruptures de contrat de travail. 
 
Les entreprises importantes conti-
nuent d'éclater en une multitude de 
petits établissements au sein des-
quels les salariés sont isolés et 
seuls face à leur hiérarchie. Il est 
certes assez difficile de construire 
des solidarités et des collectifs 
dans ces entreprises. Toutefois, la 
mission du syndicalisme et de la 
Cfdt est d'organiser les salariés , 
il nous faut trouver les moyens d'y 
arriver même pour ceux qui sont 
dans des petites boîtes. Mais cette 
organisation ne doit peut-être pas 
se faire au sein de l'entreprise... 
 
Ainsi, du 15 au 19 mars, la Confé-
dération a engagé une action d'en-
quête auprès de ces salariés dans 
des lieux publics ou des zones 
d'activités. A Saint Etienne, l'action 
a été relayée à proximité du kios-
que en plein centre ville, au même 
endroit que le 29 septembre où 

nous avions fait l'action de ren-
trée. 15 militants ont fait remplir 
40 enquêtes entre 11h30 et 13h, 

elles sont dé-
pouillées, et 
bientôt, va être 
distribué, au 
même endroit, 
le résultat de 
cette consulta-
tion. 
 
Par ailleurs, 

ces enquêtes ont été diffusées 
dans les sections d'entreprises 
de moins de 50 salariés (70 sont 
identifiées dans le département) 
140 enquêtes sont déjà remon-
tées à l'UD et ont été dépouil-
lées.  
 
De toutes ces enquêtes, il res-
sort que les préoccupations 
portent avant tout sur les salai-
res et les conditions de travail.  
 

20% des salariés non adhé-
rents pourraient envisager 
d'adhérer à une organisation 
syndicale, quand ils ont un 
problème, 50 % en discutent 
avec un collègue, et autant 
font plutôt confiance aux orga-
nisations syndicales pour les 
représenter face à l'employeur.  
 

70 % éprouvent le besoin d'une 
représentation des salariés. 
 

60 % seraient prêts à accepter 
de devenir porte parole de 
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tions d’engagement , qui sont tou-
tes des instances où la Cfdt peut 
porter ses revendications. La Cfdt 
est un lieu d’échange d’information 
et d’actions entre mandatés, les 
militants et les syndicats. La Cfdt 
doit organiser sa cohérence. Il res-
sort fortement, le besoin de créer 
et entretenir des liens entre tous , 
entre mandatés et avec les structu-
res et autres militants Cfdt.  

 

Tous, là où nous agissons portons 
les mêmes revendications, et nous 
avons besoin de coordonner nos 
interventions à partir des attentes et 
initiatives des salariés que nous 
rencontrons. Nos interventions 
nous invitent à mailler les diffé-
rents dossiers  tels que l'emploi et 
le logement ou la garde des jeunes 
enfants. 

 

Suite à cette expérience, d'autres 
rencontres auront lieu, générales à 
la suite de Congrès ou annuelles 
par thématique pour échanger sur 
les pratiques de chacun, voire re-
layer les débats dans les dépar-
tements entre mandatés et mili-
tants d'entreprises  qui pourront 
ainsi s'enrichir mutuellement et ren-
forcer leurs liens de proximité. 
 

Renouvellement actuel  

des mandatés  : 

 

TASS :  Maurice FRAISSE ; Fran-
çoise CHAPON ; 2 suppléants à 
désigner 

 

Tribunal qui statue sur les conflits 
entre les assurés et la Sécu. 

 

AGEFOSPME :  Roger DARD ; 1 
suppléant à désigner. 

Organisation paritaire qui met 
en place des formations pour 
les salariés et conduit des étu-
des sur la vie au travail. 

 

UJM :  Université, un syndica-
liste au CA peut contribuer à 
faire le lien entre les enseigne-
ments et la vie économique et 
sociale réelle; 1 titulaire à dési-
gner. 

 

Plate forme d’insertion UJM  : 
Structure qui soutient la recher-
che d’emploi des étudiants ; 1 
titulaire à désigner. 

 

ADEL :  Laurent PICOTO ; 
Agence qui soutient le dévelop-
pement économique par l’at-
tractivité d’entreprises extérieu-
res au département ; 1 titulaire 
à désigner. 

 

ELO :  Association d’acteurs 
d’origines diverses (Patronal, 
syndical, économique, Etat, col-
lectivités territoriales, etc...) qui 
débattent de la situation écono-
mique du département ; 1 titu-
laire à désigner. 

 

CIRIDD : Association qui sou-
tient la mise en oeuvre du Dé-
veloppement durable au sein 
des entreprises; ; 1 titulaire à 
désigner. 

 

CIBC 42 :  Centre de bilan de 
compétences et de valorisation 
de la VAE ; 1 titulaire à dési-
gner. 
 

�  Luc THORAL 

L'Union Régionale Cfdt Rhône-
Alpes a organisé une journée 
des mandatés interprofession-
nels le 30 mars. Il est probable 
que des militants aient été ou-
bliés, mais de la Loire 21 man-
datés ont participé à cette jour-
née sur 180 rhônalpins au total, 
ce qui est un succès.  

 

Il est à noter un fort taux de par-
ticipation des retraités, mais les 
actifs n’ont pas toujours assez 
de temps pour participer à de 
telles initiatives, d’autres étaient 
en exercice de leur mandat. 

 

La rencontre avait pour but de 
renforcer les liens entre l’orga-
nisation et les mandatés . Il a 
été débattu la prise en compte 
des orientations de la Cfdt par 
les mandatés, plus particulière-
ment sur la Sécurisation des 
Parcours Professionnels et le 
service aux adhérents. 

 

La Sécurisation des Parcours 
Professionnel est un élément 
fédérateur qui donne du sens 
aux missions de chacun, qui 
n'est pas là pour gérer des 
moyens mais accompagner l'em-
ployabilité.  

 

La journée a été appréciée. Les 
échanges ont pointé des ques-
tions sur ce qu’est être syndica-
liste , ce qu’on apporte de parti-
culier dans le cadre de nos man-
dats. Etre syndicaliste, c'est s’or-
ganiser collectivement sur des 
objectifs communs !  

 

Il a été très intéressant de pren-
dre conscience de l’ensemble 
et de la diversité des institu-
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La CFDT décide de déposer une 
demande devant le Conseil de 
Prud’hommes pour discriminations 
et non renouvellement du contrat.  
 
Le Conseil de Prud’hommes de 
Montbrison décide d’écouter la 
Halde, ainsi lors d’une de ses au-
diences, Maître CHABANNES re-
présentante de la Halde a défendu 
le dossier de Mme K. La Halde 
avait reçu à sa demande des cour-
riers et des documents que nous 
(défenseur CFDT) n’avions pas pu 
obtenir.  
 
L’avocat de la partie adverse a 
tenté de dire que la Halde n’avait 
rien à faire dans ce dossier, néan-
moins le Conseil des Prud’hom-
mes de Montbrison, dans son ju-
gement, précise que les faits re-
prochés à l’hôpital sont avérés et 
pas contestés, que le contrat de 
Mme K. n’a pas été renouvelé 
suite à son dépôt de plainte et que 
de fait, l’employeur n’avait pas mis 
en œuvre les moyens nécessaires 
pour faire cesser les brimades et 
moqueries envers Mme K. de la 

part de salariés et d’une en par-
ticulier, que de ce fait Mme K. 
avait subi un préjudice que le 
Conseil de Prud’hommes a éva-
lué à 11 600 €. 
 
Mme K est satisfaite, grâce à sa 
ténacité, elle a fait reconnaître 
publiquement que le harcèle-
ment, le racisme et le handicap 
n’ont pas lieu d’être dans une 
entreprise, que les contrats 
« aidés » ont autant de droits 
que les salariés titulaires et 
qu’ils n’ont pas à subir les pres-
sions de salariés se sentant pro-
tégés par leurs statuts. Que les 
directions doivent tout mettre en 
œuvre pour faire cesser ces 
pratiques dans leur établisse-
ments. 
 
Mme K. a été tenace, elle nous 
a interpellés vivement et a 
«obligé le syndicat à prendre en 
charge».  
 
Bravo. 
 

�  Monique RIVORY 

Mme K travaille en CEC pour un 
hôpital local de la Loire, en quali-
té d’ASH. Un travail pénible, cui-
sine, ménage, vaisselle, etc…  
 
Mme K est reconnue travailleur 
handicapé, un handicap physique 
qui ne se voit pas, mais qui de-
mande un poste allégé.  
 
Mme K. a un autre handicap du 
point de vue de ses «collègues» 
de travail, elle est maghrébine, 
les quolibets fusent de la part 
d’une salariée : ADAPEI, est un 
exemple.  
 
Elle se plaint à la direction à plu-
sieurs reprises, cette dernière ne 
fait… rien ou presque, demande 
au chef de Mme K. de veiller. Les 
insultes et brimades continuent 
Mme K. s’isole de plus en plus et 
décide de porter plainte, alors 
que la direction réagit en ne re-
nouvelant pas le contrat de Mme 
K. 
 
La HALDE est informée par Mme 
K., un dossier est envoyé.  

��	
�����
�

�����
 

« Quels sont les sujets qui actuellement vous préoccupent le plus dans le ca-
dre de votre travail ? Comment réagissez-vous en cas de difficultés profession-
nelles ? » Ce sont quelques-unes, parmi les questions, qui figurent dans le 
questionnaire remis par la CFDT aux salariés des entreprises de moins de 50 
personnes. Une initiative pour mieux comprendre les attentes des salariés de 

ces PME qui constituent l'essentiel du tissu économique de la Loire. Des entreprises, a pu constater la CFDT, où il 
n'existe pas toujours de représentation syndicale, et où les salariés se trouvent très isolés lorsque surgit un conflit. 
Hier après-midi à la bourse du travail de Saint-Etienne, Luc Thoral, secrétaire de l'UD Loire, et Gaby Bonnand, se-
crétaire national de la CFDT, ont pu recevoir des délégués de certaines de ces entreprises. Les attentes sont sou-
vent en termes de management, puisque beaucoup de ces petites entreprises dépendent de gros groupes, et les 
dirigeants locaux, plus gestionnaires que techniciens, n'ont que très peu de marges de négociation. Cet écart qui se 
creuse, entre le management, et la base, dégrade l'ambiance de l'entreprise, a pu constater la CFDT, et génère du 
stress. Autre constat, dans ces petites entreprises, les salariés ont du mal à exprimer leurs difficultés, de peur sou-
vent d'être « repérés » par leur direction. Des exemples concrets qui permettront d'alimenter les discussions en 
cours sur la représentativité. (La Tribune Le Progrès du 18/03/2010) 
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Mais aussi faire comprendre son 
action dans une période complexe 
de l’histoire de notre pays, les 2 
conflits mondiaux, la naissance 
du syndicalisme chrétien en 
1919, dont Jean fut un des fonda-
teurs, l’implication en politique 
des générations du début du 
20ième siècle, la Jeune Républi-
que, le MRP, puis la Libération 
1944/45, la Reconstruction du 
pays, la Sécurité Sociale, un Syn-
dicalisme d’unité d’action, la dé-
confessionnalisation, la recher-
che d’une référence à un socia-
lisme démocratique à visage hu-
main, la CFDT, tous ces combats 
auxquels Jean a participé.  Le rôle 
de nos grands anciens a été évo-
qué à cette occasion. 
 
Si nous proposons la dissolution 
rendue nécessaire par le vieillisse-
ment de nos membres, (la plupart 
ont dépassé les 80 ans), le faible 
renouvellement, une activité qui se 

ralentit peu à peu de ce fait, 
mais aussi du contexte syndi-
cal. Nous voulons cependant 
continuer le travail sur l’histoire 
qui doit demeurer une action 
indispensable. Il se traduit par 
les interviews de Jean Paul Bé-
netière qui permettront d’éditer 
une thèse sur l’histoire de l’UD 
Cfdt de la Loire depuis 1964  ; 
mais aussi sur le Maitron, en 
liaison avec Jean Paul Martin, 
de nombreuses bibliographies 
de nos camarades ont été ré-
alisées. 

 
Le relais est passé aux généra-
tions suivantes pour écrire 
l‘histoire et la transmettre… Le 
monde est ce que nous en fai-
sons. 

 
�  Gilbert PALASSE 

                        et Luc THORAL 
 
  

L’histoire nous précède, et nous 
sommes l’histoire de demain…  
 
Tous ce que nous sommes, 
nous le devons à ceux qui nous 
ont précédés et à chaque ins-
tant, les actes que nous posons 
engagent l’avenir, et construisent 
l’héritage que nous confierons 
aux générations à venir. 
 
Ainsi, des personnes transmet-
tent un patrimoine commun parti-
culier qui demande à être porté 
auprès des générations actuelles 
et à venir pour qu’on n’oublie 
pas leur action. Toutefois, un 
seul nom regroupe de nombreux 
militants qui l’on soutenu et lui 
ont permis de construire son ac-
tion. 

 
Jean Pralong est une de ces fi-
gures qui a traversé le 20ème siè-
cle (1899-1992). Une association 
a été créée pour faire mémoire, 
son action réalisée, elle s’est 
dissoute le 19 mars dernier. 

 
Ses membres peuvent être fiers 
de présenter à l’Assemblée Gé-
nérale un bilan qui correspond 
complètement à ce qui avait été 
voulu : rendre hommage à 
Jean, rappeler sa vie, ses 
idéaux, ses œuvres, le faire 
connaître par les jeunes géné-
rations. 
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l'accueil en surnombre qui passe de 
10 à 20%. 
 
Il diminue le nombre de personnels 
qualifiés, (40% au lieu de 50%) au-
près des enfants. 
 
Il ne permet plus aux directrices 
adjointes, en les incluant pour par-
tie, dans l'effectif auprès des en-
fants, de se consacrer à leur rôle 
d'encadrement et de soutien des 
équipes. 
 
Pour la Fédérat ion CFDT-
INTERCO, ces modifications envi-
sagées sont dangereuses.  
 
Elles portent atteinte aux conditions 
d'une bonne prise en compte des 

besoins fondamentaux des jeu-
nes enfants et aux conditions 
de travail des agents. 
 
Nous affirmons que lorsque les 
conditions de travail régressent, 
c'est la qualité de l'accueil qui 
en est affectée. 
 
Le collectif « pas de bébé à la 
consigne » ainsi que la CFDT, 
la CGT et FO avaient appelé au 
rassemblement sur Saint 
Etienne. 
 

�  Nicole ROMERO 
 

Le 11 mars, une dizaine de crè-
ches municipales et associatives 
du département avaient fermé 
leurs portes pour manifester leur 
mécontentement.  
 
Près de 250 professionnelles de 
la petite enfance se sont ras-
semblées devant la Préfecture 
de Saint Etienne : Ballons, guir-
landes de couches, poupées tas-
sées dans un parc ont illustré la 
crainte de ces personnels devant 
les modifications envisagées par 
ce décret. 
 
Ce projet aggrave  : 
 
Le dépassement des capacités 
des établissements en autorisant 

C’est sous le slogan « pas de bébés à la consigne » , « non au travail à la chaîne » ou encore « + 
de berceaux, - de pros, c’est le cadeau Morano » qu e les personnels des crèches de la Loire ont 
manifesté ce matin à Saint-Etienne.  (La Tribune Le Progrès du 11 mars 2010) 
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Voici trois axes qui préoccupent fortement les salariés alors que la crise sévit et en-
voie de nombreux salariés vers le Pôle emploi qui a bien du mal à recueillir et pro-
poser des offres d'emplois. Il est à noter que dans la Loire, le patronat ne sait pas 
trop où il en est et est en panne de projet économi que. 
 

Pour avoir une retraite correcte, il faut avant tout travailler et avoir une carrière cor-
recte : avoir un emploi en permanence et des revenus à la hauteur des besoins de 
chacun. Sans cela, la retraite reste faible et ne permet pas de vivre décemment ! 
 

Dès maintenant , il faut agir pour construire l'économie dont nous avons besoin 
dès maintenant, pour les salariés du monde entier, et pour toutes les générations à 
venir ! 
 

Le 1er mai, c'est la fête mondiale du travail, salariés de France ou d'Europe, nous 
sommes solidaires de l’action du syndicalisme internationa l, notamment autour 
des thèmes du travail décent, d’un nouveau modèle de croissance plus durable et 
de la nécessaire régulation au niveau international. �  
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L’emploi au cœur des préoccupations. 

Le Sommet social devrait permettre de faire le point sur la poursuite et l’amélioration des mesures mises 
en œuvre en 2009 face à la crise. Parmi celles-ci, la reconduction du Fonds social d'investissement 
(Fiso), des dispositifs de chômage partiel et de l'extension expérimentale des contrats de transition pro-
fessionnelle (CTP) aux fins de CDD ou de mission d'intérim. Concernant les demandeurs d’emploi, la 
CFDT réclame des moyens pérennes pour Pôle emploi, afin de permettre un meilleur accompagnement 
vers le retour à l’emploi. Les mesures d’aide et de soutien au pouvoir d’achat des ménages les plus mo-
destes seront également à l’ordre du jour. 

Enfin, le chef de l’État ne devrait pas pouvoir éluder la question du bouclier fiscal, symbole d’injustice so-
ciale dans la période, ainsi que la défiscalisation des heures supplémentaires, dont les conséquences 
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